MINISTERE REPUBLIQUE FRANGAISE.

1'EDUCATYON nagigNALz

ET DES BEAUX-ARTS. ARRETE.

——————

g LeE MiNisTRE DE CIS¥PRUCNBNIPUBLIQUIX £T *DES: BEAUX3ARTS,
INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE

s Vu la loi du 31 dég e, 0913, sur les monuments historiques et
= o (&@&.{ﬁg et ouplete 1
MONUMENTS HISTORIQUES. notamment larticle 2, derniex paragraphes Dar ls loi du 23,7.27
Service du Recensement Vu le décret du 18 mars 1924 portant réglement d'admin%stration
des Honuments de la France publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles 12
el 31,

Vu T'article 95 de la lot du 26 mars 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;
ARRETE :

ARTICLE PREMIER.
La faged e et la couverture de l'imweuble 29, rue

Jesnne d'are & Orléams (roiret)

appartenant a Le Wilfrid Trenchant, deusurent & Coullons
(Loiret)

sout  inscrit_@ssur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrelé sera notifié au Prélet du département, pour fes

archives de la préfecture, au maire de la commune d *0rléens et an

propriételre

110718]

15-484-1927

gui seront reb[)onsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le 2@\1:&&1945‘_
/c D echecan fu.:.p«ul' ols /AA[/CJ.CJ'IML

ey gin wtoar



